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Synthèse
Seules les personnes qui disposent d’une forma-
tion correspondante en radioprotection peuvent 
exploiter des installations qui émettent des 
rayonnements ionisants. Une telle formation est 
requise par la législation en radioprotection afin 
de pouvoir exécuter certaines tâches et activités 
spécifiques. 

Afin d’évaluer dans quelle mesure l’état de la for-
mation dans les cabinets médicaux a évolué de-
puis l’audit menée de 2012 à 2013 et d’identifier 
les points sur lesquels il est encore nécessaire 
d’agir, la division Radioprotection de l’Office fé-
déral de la santé publique (OFSP) a mené une en-
quête de manière échelonnée entre janvier 2019 
et mars 2020. Dans ce cadre, elle a contacté tous 
les cabinets médicaux de Suisse qui disposent 
d’une autorisation pour l’utilisation d’installations 
de radiologie conventionnelle. Cette enquête 
était nécessaire afin d’obtenir des informations 
plus pertinentes sur l’état actuel de la formation 
en radioprotection.  

Dans un souci de surveillance axée sur les résul-
tats, l’OFSP avait procédé, en 2012 et 2013, à un 
audit dans 100 cabinets médicaux en Suisse. 
Cette enquête avait été l’occasion de sensibiliser 
les utilisateurs aux aspects importants de la ra- 

dioprotection et à la formation requise. Les con-
trôles effectués à cette occasion avaient claire-
ment mis en évidence des lacunes dans le niveau 
de formation des personnes (médecins et person-
nel médical) réalisant des examens radiologiques 
dans le domaine des doses modérées (tronc, bas-
sin, etc.). Il avait notamment été constaté qu’un 
peu plus de 80 % des assistants médicaux avec 
CFC réalisaient, sur instruction, des radiographies 
dans le domaine des doses modérées alors qu’ils 
ne disposaient pas de la formation nécessaire. 
L’audit avait également montré qu’environ 20 % 
des médecins spécialistes ne pouvaient pas jus-
tifier de la formation requise par les législations 
en radioprotection. 

Sur la base de ce constat, l’OFSP avait écrit en 
2015 aux quelque 3 500 cabinets médicaux 
suisses qui possédaient une installation de radio-
logie conventionnelle pour leur signaler que ce 
déficit de formation devait être comblé. Une nou-
velle enquête menée à l’échelle nationale de 
2019 à 2020 s’est concentrée sur la formation né-
cessaire en radioprotection. Certains faits et 
chiffres sont brièvement résumés dans ce qui 
suit. Les principaux résultats de l’enquête sont 
expliqués plus en détail et illustrés au chapitre 4.

http://www.bag.admin.ch/formation-en-radioprotection
http://www.bag.admin.ch/formation-en-radioprotection
mailto:str-ausbildung@bag.admin.ch
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Faits et chiffres 

2 694 
cabinets médicaux contactés 

 

90 % 
de réponses reçues suite à l’en-
quête 

 

78 % 
des systèmes radiologiques en 
Suisse sont de type numérique 
(CR, DR) 

 

1,5 million 
de radiographies conventionnelles 
ont été réalisées en Suisse en 
2018 

 

1 % 
des radiographies sont des clichés 
du crâne 

 

13 % 
des cabinets médicaux réalisent 
dix ou plus de dix radiographies 
du crâne par an 

 

73 % 
des cabinets médicaux réalisent 
des radiographies dans le do-
maine des doses modérées 

 

73 % 
des cabinets médicaux réalisant 
des radiographies dans le do-
maine des doses modérées con-
fient cette activité à des 
assistants médicaux 

 

81 % 
des cabinets médicaux disposent 
au moins d’un médecin avec une 
formation en radioprotection adé-
quate 

 

61 % 
des cabinets médicaux, où des cli-
chés radiologiques dans le do-
maine des doses modérées sont 
réalisées, disposent au moins 
d’une AM avec une formation en 
radioprotection adéquate 

 

54 % 
des cabinets médicaux affirment 
disposer d’un concept de forma-
tion continue pour le personnel 
médical 

 

76 % 
des cabinets médicaux privilégient 
une formation continue associant 
théorie et pratique 

 

57 % 
des cabinets médicaux privilégient 
une formation continue associant 
théorie et pratique 

 

2 
des types de formation continue 
les plus appréciés parmi toutes 
celles possibles sont les forma-
tions internes dispensées par des 
prestataires externes et les forma-
tions externes 
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1 Introduction
Conformément à l’ordonnance sur la radioprotec-
tion, l’utilisation d’installations radiologiques à 
des fins médicales est réservée aux groupes pro-
fessionnels qui disposent d’une formation adé-
quate en radioprotection. En ce qui concerne la 
formation permettant d’acquérir les compé-
tences requises en question, une distinction est 
faite selon que les clichés radiologiques relèvent 
du domaine des faibles doses, des doses modé-
rées ou des doses élevées1 Le présent rapport 
traite expressément de la formation en radiopro-
tection pour les installations destinées à la radio-
logie conventionnelle par projection dans les 
cabinets médicaux actifs dans le domaine des 
faibles doses et dans celui des doses modérées. 

Le rapport commence par fournir des informa-
tions importantes sur la formation en radioprotec-
tion et notamment sur les installations de 
radiologie conventionnelle présente actuellement 
dans les cabinets médicaux. Il propose ensuite 
une vue d’ensemble des activités radiologiques 
que les médecins spécialistes avec titre post-
grade sont autorisées à exercer dans le domaine 
des faibles doses et dans celui des doses modé-
rées. Le rôle des assistants médicaux et des 
autres personnels médicaux dans le contexte de 
la radioprotection est également décrit plus en 
détail. Un tableau indique les activités que toutes 
ces personnes sont autorisés à effectuer en fonc-
tion de leur formation.  

Le chap. 2 résume l’enquête réalisée en 2012 et 
2013 auprès de 100 cabinets médicaux. Il rap-
pelle les résultats obtenus et les mesures prises 
sur la base des premières conclusions. Le chap. 
3 explique l’objectif de la nouvelle enquête me-
née à l’échelle nationale. Il expose dans le détail 
les questions qu’elle devait couvrir et la procé-
dure qui a été suivie.  

Enfin, le chap. 4 présente les résultats de cette 
nouvelle enquête. Il indique tout d’abord le 
nombre de cabinets médicaux contactés à 
l’échelle nationale et le taux de réponse. Il pré-
sente une comparaison des taux de réponse 
entre les différents cantons. Le chapitre indique 
ensuite quels systèmes radiologiques sont utili-
sés dans les cabinets médicaux et à quelle fré-
quence. Il donne le nombre approximatif de 
radiographies réalisées en 2018 dans les cabinets 
médicaux suisses.

 
 

1  Valeurs de la dose efficace délivrée au patient : faible dose : <1 mSv (p. ex. thorax et extrémités), dose modérée : 1-
5 mSv (p. ex. bassin, hanches, abdomen, colonne vertébrale), dose élevée : >5 mSv (p. ex. scanner) 

Le chap. 4 montre également combien de cabi-
nets médicaux réalisent des radiographies dans 
le domaine des doses modérées et combien réa-
lisent des radiographies du crâne. Il donne un 
aperçu de l’état actuel de la formation des méde-
cins spécialistes et des assistants médicaux dans 
les cabinets médicaux et présente les résultats 
concernant certaines questions spécifiques sur la 
formation en radioprotection. Outre les questions 
en lien avec la formation requise en radioprotec-
tion, l’enquête a porté sur l’introduction récente 
de l’obligation de formation continue en radiopro-
tection. Les résultats des questions portant sur le 
concept de formation et de formation continue 
ainsi que sur les modalités de la formation conti-
nue sont expliqués en détail et présentés chaque 
fois sous forme de graphique. Le rapport se ter-
mine sur un bilan, des informations complémen-
taires et un aperçu et mesures. 

1.1 Informations sur la formation en 
radioprotection 

Conformément à l’ordonnance du 26 avril 2017 
sur la radioprotection (ORaP ; RS 814.501), la for-
mation en radioprotection requise pour l’activité 
décrite dans le présent rapport se compose de 
deux parties : une formation pour l’utilisation de 
rayonnements ionisants sur l’être humain et une 
formation d’experts en radioprotection. 

1.1.1 Formation pour l’uti l isation de 
rayonnements ionisants sur l’être 
humain 

La formation en radioprotection pour l’utilisation 
de rayonnements ionisants sur l’être humain (qui 
correspond également à l’utilisation des installa-
tions par le personnel médical) permet notam-
ment d’acquérir les aptitudes, les compétences 
et les connaissances nécessaires à l’exécution 
sûre des tâches et des activités liées aux rayon-
nements ionisants, dans le respect des principes 
et des règles de la radioprotection. 

La formation requise en radioprotection pour l’uti-
lisation de rayonnements ionisants sur l’être hu-
main garantit que les personnes soumises à 
l’obligation de formation et de formation conti-
nue : 
 sont informées sur les risques sanitaires de 

l’exposition aux radiations ; 
 connaissent les règles fondamentales de la 

radioprotection ; 
 connaissent les alternatives afin d’engager 

la procédure diagnostique ou thérapeutique 
appropriée ; 

https://fedlex.data.admin.ch/filestore/fedlex.data.admin.ch/eli/cc/2017/502/20210101/fr/pdf-a/fedlex-data-admin-ch-eli-cc-2017-502-20210101-fr-pdf-a.pdf
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 maîtrisent une technique de travail appro-
priée et peuvent appliquer les prescriptions 
de radioprotection en vigueur pour l’activité 
correspondante ; 

 connaissent les risques d’une exposition aux 
radiations qui peuvent découler d’un mau-
vais comportement. 

1.1.2 Formation d’experts en 
radioprotection 

La personne qui, sur mandat du titulaire de l’auto-
risation, exerce la fonction d’expert en radiopro-
tection dans un cabinet médical et qui est 
responsable du respect des prescriptions en la 
matière est tenue de suivre une formation d’ex-
pert en radioprotection. 

Afin de pouvoir remplir sa mission, elle doit ac-
quérir des connaissances approfondies sur la lé-
gislation en radioprotection ainsi que sur les 
tâches et les devoirs spécifiques du domaine 
d’application concerné. Pour cela, une distinction 
doit être établie entre : 
 l’expertise médicale : qui concerne les as-

pects médicaux comme la justification et 
l’évaluation en tant qu’activité médicale 
(titre postgrade et attestation de formation 
complémentaire) et 

 l’expertise technique : qui concerne entre 
autre l’expertise technique telle que la ga-
rantie de la qualité des installations ou l’obli-
gation de la dosimétrie (formation d’expert). 

Pour assumer leurs tâches, les experts en radio-
protection doivent être dotés des compétences 
nécessaires et avoir la possibilité d’édicter des 
instructions.2 Leur fonction doit être connue et 
prise en considération par le personnel du cabinet 
médical. L’expert est en outre l’interlocuteur pour 
les questions de radioprotection et envers l’auto-
rité de surveillance et d’autorisation (OFSP). 

Les personnes suivantes, à condition d’avoir suivi 
une formation appropriée en radioprotection et de 
remplir l’obligation de formation continue, satis-
font aux conditions pour exercer la fonction d’ex-
pert en radioprotection dans leur domaine 
d’activité : 
 les médecins au bénéfice d’un titre post-

grade fédéral correspondant et d’une forma-
tion d’expert ; 

 les chiropraticiens ; 
 les techniciens en radiologie médicale diplô-

més ES/HES. 

 
 

2 Pour des informations complémentaires sur ces fonctions, voir la directive « Tâches et devoirs de l’expert en radioprotection 
en matière d’utilisation de rayonnements ionisants ». 

3  Sont actuellement dispensés les titres de spécialiste dans le domaine d’application MA 5 de l’ordonnance sur la formation en 
radioprotection. 

Les assistantes médicales de par leur formation 
et compétence n’ont pas la possibilité d’exercer 
la fonction d’expert médical ou technique dans un 
cabinet. 

1.2 Formation en radioprotection pour 
les installations de radiologie 
conventionnelle dans les cabinets 
médicaux 

Le personnel qui a suivi les formations appro-
priées et reconnues possède les compétences 
nécessaires afin de mettre en place une radiopro-
tection efficace, ce qui permet d’optimiser les 
doses de rayonnement pour les patients. 

1.2.1 Médecins spécial istes 
L’obtention du diplôme fédéral de médecin ou 
d’un diplôme de médecin étranger reconnu 
comme équivalent atteste de la formation néces-
saire en radioprotection pour la prise de clichés 
radiologiques dans le domaine des faibles doses, 
c’est-à-dire pour le thorax, les extrémités et le 
crâne. 

 Clichés radiologiques dans le domaine 
des doses modérées 

Afin de pouvoir prendre des clichés et procéder à 
des examens radiologiques dans le domaine des 
doses modérées comme l’abdomen ou le tronc, 
le titre fédéral de médecin spécialiste ou le titre 
étranger reconnu doit impérativement être com-
plété par l’attestation de formation complémen-
taire « Examens radiologiques dans les domaines 
des doses faibles et modérées (CMPR) » du Col-
lège de médecine de premier recours3. Dans ce 
domaine, des erreurs dans le réglage ou la tech-
nique de positionnement peuvent avoir une in-
fluence importante sur l’exposition du patient aux 
radiations, raison pour laquelle une formation 
complémentaire est nécessaire et obligatoire 
dans un souci de protection des patients. 

Le tableau 1 ci-dessous, basé sur l’ordonnance du 
DFI du 26 avril 2017 sur les formations, les for-
mations continues et les activités autorisées en 
matière de radioprotection (ordonnance sur la for-
mation en radioprotection ; RS 814.501.261), il-
lustre la formation que les médecins spécialistes 
doivent suivre afin d’acquérir les compétences 
pertinentes dans le domaine des doses modé-
rées pour la prise de clichés radiologiques de l’ab-
domen, du bassin, des hanches et de la colonne 
vertébrale. Le tableau illustre également les acti-
vités autorisées dans les domaines des doses 
faibles et modérées. 

https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/str/str-wegleitungen/allgemeine-bestimmungen/sv-aufgaben.pdf.download.pdf/Strahlenschutz_Wegleitung_Aufgaben%20und%20Pflichten_FR.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/str/str-wegleitungen/allgemeine-bestimmungen/sv-aufgaben.pdf.download.pdf/Strahlenschutz_Wegleitung_Aufgaben%20und%20Pflichten_FR.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/503/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/503/fr
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Tableau 1 : Formation en radioprotection nécessaire aux médecins spécialistes pour acquérir 
les compétences dans le domaine des doses modérées (bassin, hanches, abdomen, colonne 
vertébrale) 

Groupe professionnel 
(abréviations selon l’ordonnance 

sur la formation en radioprotection) 

Radiologie par projection conventionnelle 

Domaine des faibles doses 
Thorax, extrémités et crâne 

Domaine des doses 
modérées 

Abdomen, bassin, hanches, 
colonne vertébrale 

MA 5 : Titre postgrade 

 Chirurgie 
 Chirurgie pédiatrique 
 Neurochirurgie 
 Chirurgie orthopédique et trauma-

tologie de l’appareil locomoteur 
 Médecine physique et réadapta-

tion 
 Urologie 

 Autorisé : 
justification, réalisation et 

évaluation de clichés 
conventionnels 

 Autorisé : 
justification, réalisation et 

évaluation de clichés conven-
tionnels 

MA 6 :  
Titre postgrade avec attestation de 
formation complémentaire 
« Examens radiologiques dans les do-
maines des doses faibles et modé-
rées (CMPR) » 

 Médecine interne générale 
 Pédiatrie 
 Oncologie médicale 
 Neurologie 
 Médecin praticien 
 Rhumatologie 

 Autorisé :  
justification, réalisation et 

évaluation de clichés 
conventionnels 

 Autorisé : 
justification, réalisation et 

évaluation de clichés 
conventionnels 

MA 8:  
Titre postgrade sans attestation de 
formation complémentaire 

 Médecine interne générale 
 Pédiatrie 
 Oncologie médicale 
 Neurologie 
 Médecin praticien 
 Rhumatologie 

 Autorisé : 
justification, réalisation et 

évaluation de clichés 
conventionnels 

 Non autorisé : 
réalisation et évaluation 

sans attestation de formation 
complémentaire   Examens ra-
diologiques dans les domaines 
des doses faibles et modérées 

(CMPR  » 

Pour la protection des patients, il est important 
que chaque médecin spécialiste qui effectue et 
évalue des clichés radiologiques dans le domaine 
des doses modérées soit en possession d’un titre 
de formation postgrade correspondant ou de l’at-
testation de formation complémentaire 
« Examens radiologiques dans les domaines des 
doses faibles et modérées (CMPR) ». 

1.2.2 Personnel de santé hors médecins 
Après avoir examiné la formation requise pour les 
médecins spécialistes et les activités autorisées 
en matière de radioprotection, il convient de s’in-
téresser à la situation du personnel de santé autre 
que les médecins. 
  

https://khm-cmpr.ch/fr/attestation-radiologie-a-doses-faibles-et-moderees/
https://khm-cmpr.ch/fr/attestation-radiologie-a-doses-faibles-et-moderees/
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1.2.2.1 Assistants médicaux avec CFC 
Les assistants médicaux sont des collaborateurs 
essentiels dans un cabinet médical. Ils accueillent 
et prennent en charge les patients de manière 
professionnelle, saisissent toutes les informa-
tions nécessaires de manière appropriée, les do-
cumentent et les transmettent correctement au 
destinataire. En outre, ils effectuent des exa-
mens radiologiques au moyen d’installations ra-
diologiques conventionnelles conformément aux 
instructions d’un médecin ayant qualité d’expert. 
L’ordonnance sur la formation en radioprotection 
fait la distinction entre la formation profession-
nelle initiale (certificat fédéral de capacité [CFC] 
d’assistant médical) et la formation complémen-
taire en radiologie conventionnelle élargie. 

 Formation professionnelle initiale (MP 7) 
La formation d’assistant médical dure trois ans et 
correspond à un apprentissage professionnel 
classique dans le système de formation dual 
suisse. Tout au long de leur formation, les appren-
tis apprennent à appliquer directement dans la 
pratique les connaissances acquises en théorie. 
La formation en radioprotection fait partie inté-
grante de la formation professionnelle initiale et 
se déroule dans trois lieux de formation, à savoir 
en particulier : 
 L’entreprise formatrice : dans le système 

dual, la formation à l’application profession-
nelle a lieu dans l’entreprise formatrice (ca-
binet médical), au sein de laquelle les 
apprentis acquièrent les compétences pra-
tiques de la profession. 

 L’école professionnelle : elle dispense une 
formation scolaire qui vise à transmettre des 
aptitudes et des compétences profession-
nelles ainsi qu’une solide culture générale. 

 Les cours interentreprises : ils servent à 
transmettre et à acquérir des compétences 
de base et complètent la formation à la pra-
tique professionnelle et la formation scolaire 
lorsque l’activité professionnelle à apprendre 
l’exige. 

En obtenant leur CFC, les assistants médicaux ac-
quièrent l’autorisation d’utiliser, sous la supervi-
sion d’un médecin ayant qualité d’expert, des 
installations radiologiques à des fins diagnos-
tiques en médecine humaine, dans le domaine 
des faibles doses. Conformément à l’ordonnance 
sur la formation en radioprotection, seules la 
prise de clichés du thorax et des extrémités ainsi 
que la réalisation de contrôles de stabilité sont 
autorisées. 

 
 

4  Prise de position du 9 mars 2005 de la Commission fédérale de protection contre les radiations et de surveillance de 
la radioactivité sur la modification du règlement concernant la formation des assistantes médicales 

Le nombre total d’heures de la formation profes-
sionnelle initiale des assistants médicaux est par 
ailleurs limité. En raison du nombre insuffisant de 
leçons et de la quantité de radiographies à tester, 
les techniques de radiologie conventionnelle élar-
gie, c’est-à-dire la prise de clichés radiologiques 
dans le domaine des doses modérées et du 
crâne, ne peuvent pas être intégrées dans la for-
mation professionnelle initiale des assistants mé-
dicaux4. La formation complémentaire en radio-
protection est abordée plus en détail ci-après. 

 Formation complémentaire en radiolo-
gie conventionnelle élargie (MP 8) 

Pour les clichés et les examens radiologiques 
dans le domaine des doses modérées, c’est-à-
dire de l’abdomen, du tronc et du crâne, les as-
sistants médicaux doivent acquérir des connais-
sances techniques supplémentaires dans le 
cadre d’une formation complémentaire en radio-
logie conventionnelle élargie. 

Cette formation complémentaire, également inti-
tulée « Techniques radiologiques convention-
nelles élargies », comprend 40 unités d’enseigne-
ment et des travaux pratiques au cabinet médical 
(réalisation de manière autonome d’au moins 50 
radiographies du crâne et dans le domaine des 
doses modérées, attestées par un médecin ex-
pert). Les 40 unités d’enseignement portent sur 
les techniques de réglage pour la prise de clichés 
dans les régions de l’abdomen, de la colonne ver-
tébrale et du crâne ainsi que sur l’interprétation 
des paramètres de qualité des clichés, le con-
traste et la définition. Cette formation complé-
mentaire donne aux assistants médicaux la 
qualification nécessaire en radioprotection et les 
autorise à utiliser des installations radiologiques 
dans les domaines des doses faibles et modérées 
sur prescription d’un médecin ayant qualité d’ex-
pert. Elle ne les habilite toutefois pas à effectuer 
des examens tomodensitométriques, des exa-
mens au moyen d’installations assistées par ra-
dioscopie ou des mammographies. 

1.2.2.2 Autre personnel médical (MP 9) 
Outre les assistants médicaux, d’autres groupes 
professionnels occupent des fonctions dans des 
cabinets médicaux, par exemple les assistants en 
soins de santé communautaire CFC et les infir-
miers diplômés. Ils peuvent également obtenir 
l’autorisation d’utiliser des installations radiolo-
giques à des fins diagnostiques en médecine hu-
maine dans le domaine des faibles doses, sous la 
responsabilité d’un médecin ayant qualité d’ex-
pert en suivant une formation en radioprotection 
pour les autres professionnels médicaux. 
  

https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/str/kommission-strahlenschutz/stellungnahmen-medizin/2005-medizinische-praxisassistentinnen.pdf.download.pdf/2005-medizinische-praxisassistentinnen.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/str/kommission-strahlenschutz/stellungnahmen-medizin/2005-medizinische-praxisassistentinnen.pdf.download.pdf/2005-medizinische-praxisassistentinnen.pdf
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/umwelt-und-gesundheit/strahlung-radioaktivitaet-schall/ausbildung-im-strahlenschutz/strahlenschutzausbildung-fuer-umsteigerinnen.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/umwelt-und-gesundheit/strahlung-radioaktivitaet-schall/ausbildung-im-strahlenschutz/strahlenschutzausbildung-fuer-umsteigerinnen.html
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Afin de pouvoir acquérir la formation requise en 
radioprotection en participant à un cours reconnu 
par l’OFSP, les membres de ces groupes profes-
sionnels doivent attester d’une formation médi-
cale de base (au moins un CFC). Après avoir 
achevé avec succès cette formation et acquis 
trois ans d’expérience en radiologie dans le do-
maine des faibles doses, ils peuvent suivre la for-
mation complémentaire en radiologie convention-
nelle élargie pour pouvoir effectuer des examens 
du crâne et des examens dans le domaine des 
doses modérées dans un cabinet médical. 

Le tableau 2 ci-dessous, basé sur l’ordonnance 
sur la formation en radioprotection, indique en dé-
tail les activités autorisées et non autorisées dans 
le domaine de la radioprotection pour le person-
nel de santé non médecin en fonction de la for-
mation professionnelle et de la formation 
complémentaire suivie. 

Il est important qu’au moins un assistant médical 
ayant suivi la formation complémentaire en radio-
logie conventionnelle élargie travaille dans le ca-
binet et prenne des clichés radiologiques.  

 

Tableau 2 : Activités autorisées et non autorisées dans le domaine de la radioprotection pour 
le personnel médical (non médecin) en fonction de la formation professionnelle 

  

 
5 Technicien/-ne en radiologie médicale ES et Bachelor of Science en technique en radiologie médicale 

 Groupe professionnel 
(abréviations selon l’ordonnance 

sur la formation en radioprotection) 

Radiologie par projection conventionnelle 

Domaine des faibles doses 
Thorax, extrémités et crâne 

Domaine des doses 
modérées 

Abdomen, bassin, hanches, 
colonne vertébrale 

MP 7 : 

 Assistants médicaux avec CFC 

 Autorisé :  
manipulation de l’installation 

sur prescription d’un médecin 
ayant qualité d’expert 

 Non autorisé : 
manipulation de l’installation 

sur prescription d’un médecin 
ayant qualité d’expert 

MP 9 : 

 Autres catégories de personnel 
médical avec formation reconnue 
par l’OFSP habilitant à prendre 
des clichés du thorax et des ex-
trémités 

MP 8 :  

 Assistants médicaux au bénéfice 
d’un CFC et d’une formation com-
plémentaire en radiologie conven-
tionnelle élargie 

 Autres catégories de personnel 
médical habilitées à prendre des 
clichés du thorax et des extrémi-
tés au bénéfice d’une formation 
complémentaire en radiologie 
conventionnelle élargie 

 Autorisé :  
manipulation de l’installation 

sur prescription d’un médecin 
ayant qualité d’expert 

 Autorisé :  
manipulation de l’installation 

sur prescription d’un médecin 
ayant qualité d’expert 

MP 4/6 : 

 Techniciens en radiologie médi-
cale ES/HES (TRM) 5 

 Autorisé :  
manipulation de l’installation 

sur prescription d’un médecin 
ayant qualité d’expert 

 Autorisé :  
manipulation de l’installation 

sur prescription d’un médecin 
ayant qualité d’expert  

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/umwelt-und-gesundheit/strahlung-radioaktivitaet-schall/ausbildung-im-strahlenschutz/strahlenschutzausbildung-fuer-medizinische-praxisassistentinnen/sachkunde-dosisintensives-roentgen-fuer-medizinische-praxisassistentinnen.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/umwelt-und-gesundheit/strahlung-radioaktivitaet-schall/ausbildung-im-strahlenschutz/strahlenschutzausbildung-fuer-medizinische-praxisassistentinnen/sachkunde-dosisintensives-roentgen-fuer-medizinische-praxisassistentinnen.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/umwelt-und-gesundheit/strahlung-radioaktivitaet-schall/ausbildung-im-strahlenschutz/strahlenschutzausbildung-fuer-medizinische-praxisassistentinnen/sachkunde-dosisintensives-roentgen-fuer-medizinische-praxisassistentinnen.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/umwelt-und-gesundheit/strahlung-radioaktivitaet-schall/ausbildung-im-strahlenschutz/strahlenschutzausbildung-fuer-MTRA.html
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2 Résultats des 100 premier cabinets médicaux 
audités

Le présent chapitre est consacré aux résultats de 
l’enquête portant sur les 100 premiers cabinets 
médicaux audités. La division Radioprotection de 
l’OFSP avait, en effet, audité un petit échantillon 
d’une centaine de cabinets médicaux menée de 
2012 à 2013. 

Cette enquête avait été l’occasion de sensibiliser 
les participants à des aspects importants de la ra-
dioprotection et à la formation requise. L’analyse 
des résultats avait mis en évidence, tant chez les 
médecins spécialistes que chez les assistants 
médicaux, des lacunes dans la formation néces-
saire en radioprotection pour la prise de clichés 
radiologiques dans le domaine des doses modé-
rées. 

Les figures 1 et 2 montrent sous forme de gra-
phique le niveau de formation de l’époque dans 
ces deux groupes professionnels. S’agissant des 
assistants médicaux, l’enquête avait révélé que, 
dans plus de 80 % des cas, les assistants médi-
caux qui prenaient des clichés en radiologie con-
ventionnelle élargie ne possédaient pas la 
formation requise ou ne l’avaient pas terminée. 
L’état de la formation des médecins spécialistes 
dans les 100 cabinets médicaux contrôlés pré-
sentait une image plus positive, car 84 % d’entre 
eux étaient au bénéfice de la formation adéquate. 

L’évaluation des résultats de la première enquête 
avait donc surtout mis en évidence la nécessité 
d’agir et l’existence d’un grand potentiel d’opti-
misation concernant la formation du personnel 
médical autre que les médecins. 

2.1 Mesures prises sur la base des ré-
sultats des 100 premiers cabinets 
médicaux 

Sur la base de ce constat, l’OFSP a écrit aux 
quelque 3500 cabinets médicaux suisses qui pos-
sèdent une installation de radiologie convention-
nelle pour leur signaler que ce déficit de 
formation devait être comblé. À la suite de cette 

lettre d’information, une nette augmentation du 
nombre de participants a été observée dans les 
institutions de formation qui proposent la forma-
tion complémentaire en radiologie convention-
nelle élargie pour les assistants médicaux. 

Figure 1 : État de formation des assistants mé-
dicaux (100 premiers cabinets médicaux audités 
en 2012 et 2013) 

Figure 2 : État de la formation des médecins 
(100 premiers cabinets médicaux audités en 2012 et 
2013) 

3 Évaluation à l’échelle nationale
Quelques années après cette augmentation du 
nombre de participants à la formation complé-
mentaire pour la prise de clichés en radiologie 
conventionnelle élargie, une nouvelle baisse du 
nombre de participants a été observée. Afin 
d’évaluer dans quelle mesure la situation a évolué 

depuis la première enquête réalisée en 2012 et 
2013 et dans quels domaines il est encore néces-
saire d’agir, une enquête en ligne approfondie a 
été lancée à l’échelle nationale menée de 2019 à 
2020. 
  

84%

16%

Formation complète
Formation incomplète

19%

81%

Formation complète

Formation incomplète
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3.1 Objectif et questions de l’enquête à 
l’échelle nationale 

L’objectif de l’enquête menée à l’échelle natio-
nale était d’obtenir une vue d’ensemble de la 
mise en œuvre de la formation en radioprotec-
tion. Afin d’optimiser la formation professionnelle 
initiale des assistants médicaux et la formation 
complémentaire pour la prise de clichés en radio-
logie conventionnelle élargie, des informations 
plus détaillées sur l’installation utilisée et sur le 
nombre de clichés réalisés ont été recueillies en 
plus de l’état de la formation. L’évaluation de l’en-
quête menée à l’échelle nationale devait notam-
ment permettre d’examiner les questions sui-
vantes : 
 Quels systèmes radiologiques sont utilisés 

en pratique et à quelle fréquence ? 
 Combien de radiographies sont réalisées par 

année ? 
 Combien de cabinets médicaux réalisent des 

radiographies du crâne ? 

 Combien de cabinets médicaux et combien 
d’assistants médicaux prennent effective-
ment des clichés radiologiques dans le do-
maine des doses modérées ? 

 Les médecins et le personnel médical pos-
sèdent-ils les formations en radioprotection 
requises pour les activités qu’ils effectuent ? 

 Comment la formation et la formation conti-
nue devraient-elles être conçues et mises 
en œuvre concrètement ? 

3.2 Méthodologie de l’enquête à 
l’échelle nationale 

Pour répondre aux questions énumérées à la sec-
tion 3.1, 2 694 cabinets médicaux disposant 
d’une autorisation pour l’utilisation d’une installa-
tion radiologique conventionnelle en Suisse (cabi-
nets individuels et collectifs, état janvier 2019) 
ont été contactés. Une demande écrite de parti-
cipation à une enquête en ligne leur a été adres-
sée de manière échelonnée dans le temps. Un 
questionnaire spécifique a été élaboré et envoyé 
à tous ces cabinets médicaux. 

4 Résultats de l’enquête menée à l’échelle nationale
Les questions auxquelles les cabinets médicaux 
ont répondu portaient sur différents thèmes. Les 
résultats sont regroupés dans les sections sui-
vantes : 
4.1 : Taux de réponse à l’enquête nationale 
4.2 : Répartition des systèmes radiologiques utili-

sés : analogiques ou numériques 
4.3 : Nombre de radiographies dans les cabinets 

médicaux suisses par an 
4.4 : Nombre de cabinets médicaux suisses prati-

quant des radiographies du crâne 
4.5 : Nombre de cabinets médicaux pratiquant 

des radiographies dans le domaine des 
doses modérées 

4.6 : Rôle des assistants médicaux dans les cabi-
nets pratiquant des radiographies dans le 
domaine des doses modérées 

4.7 : État de la formation dans les cabinets médi-
caux suisses 

4.8 : Informations et résultats concernant la for-
mation continue en radioprotection 

4.1 Taux de réponse à l’enquête 
nationale 

Comme le montre la figure 3, 2 694 cabinets mé-
dicaux ont été contactés dans le cadre de l’en-
quête menée à l’échelle nationale. 

Les cabinets médicaux ont été contactés de ma-
nière échelonnée dans le temps et à plusieurs re-
prises, ce qui a permis d’atteindre un taux de 
réponse de 90 % à l’échelle nationale, soit 2432 

cabinets. Seuls 262 cabinets médicaux, représen-
tant 10 % de ceux contactés, n’ont pas participé 
à l’enquête dans les délais impartis. 

Figure 3 : Taux de réponse à l’enquête nationale 

4.1.1 Taux de réponse par canton 
Si l’on compare le taux de réponse obtenu dans 
chaque canton avec l’ensemble de la Suisse (voir 
figure 4), on constate qu’un taux de réponse 
élevé, voire très élevé, a été atteint dans tous les 
cantons. Le résultat le plus élevé a été enregistré 
dans le canton d’Appenzell Rhodes-Intérieures 
(AI), avec un taux de réponse de 100 %. Le can-
ton de Genève affiche, quant à lui, un résultat 
plus faible, car le taux de réponse n’y est que de 
71 %. 
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Pour interpréter ces résultats, il faut toutefois te-
nir compte de la figure 5, qui présente le nombre 
de cabinets médicaux contactés dans chaque 
canton. Il en ressort que le nombre le plus élevé 
de cabinets médicaux contactés, soit 551, se si-
tue dans le canton de Zurich, où le taux de ré-
ponse est de 93 %, ce qui place le canton dans la 

moyenne. Par contre, seuls cinq cabinets médi-
caux ont été sollicités dans le canton d’Appenzell 
Rhodes-Intérieures (AI), ce qui explique que le 
taux de réponse maximal ait pu être atteint. 
L’analyse détaillée de la figure 4 montre que 15 
cantons sur 26 présentent un taux de réponse su-
périeur à 90 %.

Figure 4 : Taux de réponse par canton 
 

Figure 5 : Nombre de cabinets médicaux con-
tactés par canton 

4.2 Répartition des systèmes radiolo-
giques utilisés : analogiques ou nu-
mériques 

La présente section propose un aperçu de l’utili-
sation des différents systèmes radiologiques 
dans les cabinets médicaux. Il faut souligner à ce 
sujet que le nombre de cabinets médicaux qui uti-
lisent des systèmes d’imagerie numérique à la 
place de l’ancienne technique analogique par 
couple écran-film n’était pas connu. Les modali-
tés du traitement de l’image ne faisant pas partie 

 

de l’autorisation de l’OFSP, ces données 
n’étaient pas disponibles.  

L’enquête menée à l’échelle nationale a permis 
de déterminer quels sont les systèmes radiolo-
giques utilisés et quelle est leur répartition. Cette 
information est importante, car le procédé d’ima-
gerie utilisé joue un rôle essentiel dans le con-
tenu de la formation de base et de la formation 
complémentaire des médecins et des assistants 
médicaux.  
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La figure 6 indique dans quelles proportions les 
différents systèmes radiologiques sont utilisés 
dans les cabinets médicaux. Il apparaît clairement 
que la majorité des cabinets médicaux, soit 52 %, 
a recours au système semi-numérique de radio-
graphie assistée par ordinateur (CR). Les sys-
tèmes entièrement numériques (DR) arrivent en 
deuxième position avec 26 %. Les systèmes de 
radiographie numérique sont ainsi utilisés par 78 
% des cabinets médicaux, tandis que les sys-
tèmes analogiques ne le sont plus que par 22 % 
des cabinets. Ces connaissances ont été inté-
grées dans la formation professionnelle initiale, et 
la formation en radioprotection met aujourd’hui 
l’accent sur les systèmes de radiographie numé-
rique. 

Figure 6 : Analogique ou numérique : répartition 
des systèmes radiologiques dans les cabinets 
médicaux (%) 

4.3 Nombre de radiographies dans les 
cabinets médicaux suisses par an 

Outre le taux d’utilisation des systèmes radiolo-
giques dans les cabinets médicaux, il est impor-
tant de connaître le nombre approximatif de 
clichés radiologiques pris par année dans les ca-
binets médicaux en Suisse. Cette information est 
particulièrement utile dans l’optique de l’optimi-
sation de la formation complémentaire pour la 
prise de clichés en radiologie conventionnelle 
élargie destinée aux assistants médicaux, notam-
ment en ce qui concerne les modalités de son 
examen final. 

Les participants ne pouvaient jusqu’à présent 
s’inscrire à une date d’examen qu’en attestant 
avoir déjà pris 50 clichés radiologiques, dont dix 
au moins dans chacun des domaines suivants : 
 crâne, colonne cervicale, processus odon-

toïde ; 
 colonne thoracique, colonne lombaire ; 
 bassin, hanches, cuisses, abdomen. 

Selon les retours des participants à la formation 
complémentaire, la faible fréquence des radiogra-
phies du crâne dans les cabinets médicaux fait 
qu’il leur était difficile de remplir les conditions 
susmentionnées. Afin que les critères d’admis-
sion à l’examen des assistants médicaux soient 
mieux adaptés aux besoins, le nombre de clichés 
radiologiques réalisés en 2018 dans les cabinets 
médicaux a été évalué sur la base de l’enquête 
menée à l’échelle nationale. La figure 7 montre 
que la grande majorité des clichés radiologiques 
relèvent du domaine des faibles doses (thorax et 
extrémités), soit approx. 1,2 million ou 81 % du 
total. Environ 277 000 clichés ont été réalisés 
dans le domaine des doses modérées, ce qui cor-
respond à 18 % du total. Enfin, les radiographies 
du crâne, au nombre d’environ 19 000, sont de 
loin les moins nombreuses (1 %). Au total, 
1,5 million de radiographies ont été réalisées en 
2018 dans les cabinets médicaux suisses. 

Figure 7 : Nombre approximatif des radiogra-
phies réalisées en Suisse en 2018 

4.4 Cabinets médicaux réalisant des ra-
diographies du crâne 

Il ressort des réponses à l’enquête que les radio-
graphies du crâne ne représentent que 1 % du to-
tal des clichés radiologiques recensés en 2018 
(voir figure 7). La figure 8 montre en outre que 
seuls 13 % des cabinets médicaux réalisent dix 
radiographies du crâne ou plus par an. Ce constat 
est confirmé par les retours des participants à la 
formation complémentaire. C’est la raison pour 
laquelle ces résultats ont été analysés et discutés 
avec les institutions de formation sans attendre 
la fin du projet. Pour répondre aux besoins des 
participants à la formation complémentaire et les 
aider à satisfaire aux exigences de l’examen, il a 
été décidé de ne plus conditionner l’admission à 
l’examen à la réalisation de radiographies du 
crâne. Étant donné que les cabinets médicaux 
continuent de réaliser des radiographies du 
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crâne, cette technique de réglage continuera 
néanmoins d’être enseignée dans la formation 
complémentaire et pourra toujours être testée 
lors de l’examen. D’autres techniques de réglage 
ont également été ajoutées au programme afin 
de répondre aux besoins des cabinets médicaux. 

Figure 8 : Pourcentage de cabinets réalisant des 
radiographies du crâne en Suisse 

4.5 Cabinets médicaux réalisant des ra-
diographies dans le domaine des 
doses modérées 

La figure 9 met en évidence que, sur les 2 432 
cabinets médicaux ayant participé à l’enquête 
(voir section 4.1), 1 767 réalisent des radiogra-
phies dans le domaine des doses modérées, ce 
qui correspond à une proportion de 73 %. Dans 
665 cabinets médicaux, soit 27 % du total, les cli-
chés radiologiques réalisés relèvent exclusive-
ment du domaine des faibles doses. 

Figure 9 : Cabinets médicaux réalisant des ra-
diographies dans le domaine des doses faibles et 
modérées 

 

4.6 Rôle des assistants médicaux dans 
les cabinets médicaux réalisant des 
radiographies dans le domaine des 
doses modérées 

Si l’on s’intéresse aux tâches dans le domaine de 
la radiologie des assistants médicaux dans les 
1 767 cabinets médicaux pratiquant des radiogra-
phies dans le domaine des doses modérées (voir 
section 4.5), on constate à l’aide de la figure 10 
que des assistants médicaux ne prennent des cli-
chés dans le domaine des doses modérées que 
dans 1 287 cabinets médicaux, soit 73 % de la ca-
tégorie considérée. Dans les 480 autres cabinets 
médicaux (27 %), les assistants médicaux ne 
prennent pas de clichés radiologiques ou seule-
ment dans le domaine des faibles doses. Les cli-
chés sont réalisés par les médecins ou d’autre 
catégorie de personnel médical comme par 
exemple les TRM. 

Figure 10 : Rôle des assistants médicaux dans les 
cabinets médicaux réalisant des radiographies 
dans le domaine des doses modérées (%) 

4.7 État de la formation dans les cabi-
nets médicaux suisses 

Dans le prolongement des sections 4.5 et 4.6 
consacrées aux cabinets médicaux réalisant des 
radiographies dans le domaine des doses modé-
rées et à ceux qui confient cette activité à des 
assistants médicaux, la présente section se con-
centre sur l’état de la formation dans les cabinets 
médicaux suisses. L’audit réalisé en 2012 et 2013 
avait mis en évidence, tant chez les médecins 
spécialistes que chez les assistants médicaux, 
des lacunes en ce qui concerne la formation en 
radioprotection nécessaire à la prise de clichés ra-
diologiques dans le domaine des doses modé-
rées (voir chap. 2). S’agissant des assistants 
médicaux, cette première enquête avait montré 
que la formation complémentaire requise pour la 
prise de clichés en radiologie conventionnelle 
élargie n’avait pas été suivie ou terminée dans 
80 % des cas.  
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4.7.1 État de la formation des médecins 
spécialistes 

La présente section examine l’état de la forma-
tion des médecins spécialistes et établit une 
comparaison avec la première enquête réalisée il 
y a plusieurs années. L’accent est mis sur la for-
mation des médecins spécialistes qui effectuent 
des radiographies dans le domaine des doses mo-
dérées. La section 4.5 a déjà montré que des ra-
diographies dans le domaine des doses 
modérées sont pratiquées dans près de 73 % des 
cabinets médicaux ayant participé à l’enquête et 
que le nombre de cabinets concernés est de 
1 767. L’analyse des résultats de l’enquête me-
née à l’échelle nationale fait apparaître que l’état 
de la formation des médecins spécialistes n’a pas 
fondamentalement changé par rapport au constat 
dressé sur la base des 100 cabinets médicaux au-
dités il y a plusieurs années. Comme l’illustre la 
figure 11, sur les 1 767 cabinets actifs dans le do-
maine des doses modérées, 81 % des cabinets 
médicaux, représentant 1 436 cabinets médi-
caux, disposent au moins d’un médecin ayant 
suivi la formation requise en radioprotection ou 
possèdent l’attestation de formation complémen-
taire correspondante. La formation des médecins 
spécialistes est incomplète dans 331 cabinets 
médicaux ou 19 % des cas. 

Figure 11 : État de la formation des médecins (%) 

4.7.2 État de la formation des médecins 
spécialistes par canton 

Une comparaison des cabinets médicaux à 
l’échelle cantonale permet de déterminer, pour 
chaque canton, le taux de médecins spécialistes 
qui n’ont pas terminé leur formation alors qu’ils 
exercent dans des cabinets actifs dans le do-
maine des doses modérées. Elle permet égale-
ment d’identifier dans quels cantons le niveau de 
formation en radioprotection des médecins spé-
cialistes pourrait être amélioré. Cette comparai-
son suppose de calculer, pour chaque canton, un 
total comprenant le nombre de médecins ayant 

suivi une formation complète et le nombre de mé-
decins n’ayant pas suivi de formation complète 
(voir ch. 4.7.1). 

La figure 12 montre qu’il n’existe pas, au niveau 
suisse, de valeur aberrante significative en ce qui 
concerne la proposition de médecins spécialistes 
sans formation complète dans un canton. Le can-
ton de Genève est le seul dans lequel ce taux est 
supérieur à 30 %, mais ce chiffre doit être mis en 
relation avec le faible nombre (22) de cabinets 
médicaux actifs dans le domaine des doses mo-
dérées, ce qui n’autorise à tirer que des conclu-
sions limitées concernant l’état de la formation. Il 
est plus significatif de constater que la moyenne 
des taux des cantons de formation incomplète 
pour les médecins spécialistes est de 17 %, tan-
dis que la médiane se situe à 18 %. 

Figure 12 : Proportion de médecins spécialistes 
sans formation complète par canton 

4.7.3 État de la formation des assistants 
médicaux 

Après avoir examiné l’état de la formation des 
médecins spécialistes, il est pertinent de s’inté-
resser à celui des assistants médicaux. L’enquête 
menée à l’échelle nationale met en évidence une 
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nette amélioration de la formation des assistants 
médicaux dans les cabinets médicaux par rapport 
à l’audit de 2012 et 2013. La figure 13 montre 
que, dans les 1287 cabinets médicaux qui con-
fient des activités radiologiques à des assistants 
médicaux (voir section 4.6), 61 % des cabinets 
médicaux disposent au moins d’une AM avec une 
formation en radioprotection adéquate. La propor-
tion d’assistants médicaux n’ayant pas la forma-
tion requise, ou du moins pas de formation 
complète, est de 39 %, ce qui représente une 
amélioration notable par rapport à l’enquête me-
née il y a quelques années. Les progrès dans 
l’état de la formation indiquent que des mesures 
efficaces ont été prises et que la stratégie de mo-
bilisation et de sensibilisation suivie par l’OFSP a 
porté ses fruits. Néanmoins, vu les résultats, des 
améliorations sont toujours nécessaires afin 
d’augmenter le nombre de personnes dûment 
formées. 

Figure 13 : État de la formation des assistants 
médicaux (%) 

4.7.4 État de la formation des assistants 
médicaux par canton 

L’analyse comparative au niveau cantonal permet 
de déterminer, pour chaque canton, le pourcen-
tage d’assistants médicaux qui prennent des cli-
chés radiologiques sans être au bénéfice d’une 
formation complète. Elle donne ainsi une indica-
tion des cantons dans lesquels la formation des 
assistants médicaux en radioprotection devrait 
être améliorée. Cette comparaison suppose à 
nouveau de calculer, pour chaque canton, un total 
comprenant le nombre d’assistants médicaux 
ayant suivi une formation complète et le nombre 
de ceux qui n’ont pas suivi de formation complète 
(voir ch. 4.7.3). 

La figure 14 montre qu’il existe en Suisse trois 
valeurs surprenantes pour ce qui est de la propor-
tion d’assistants médicaux sans formation com-
plète : il s’agit des cantons de Neuchâtel, Glaris 
et Obwald. Ces écarts statistiques sont à mettre 

en relation avec le fait que, dans chacun de ces 
trois cantons, le nombre de cabinets où des as-
sistants médicaux prennent des clichés radiolo-
giques est inférieur à dix. Comme c’était déjà le 
cas pour les médecins spécialistes, ce faible 
nombre n’autorise à tirer que des conclusions li-
mitées concernant l’état de la formation des as-
sistants médicaux. 

Un élément plus significatif est que la moyenne 
des taux des cantons de formation incomplète 
s’élève à 41 %, tandis que la médiane se situe à 
39 %. Il faut néanmoins constater l’existence de 
différences entre les cantons et donc un potentiel 
d’optimisation dans certains d’entre eux. L’éva-
luation montre en outre que des mesures effi-
caces et le soutien apporté aux institutions de 
formation ont permis d’atteindre un taux de for-
mation plus élevé aussi bien chez les médecins 
spécialistes que chez les assistants médicaux. 

Figure 14 : Proportion d’assistants médicaux 
sans formation complète par canton 
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4.8 Informations et résultats concer-
nant la formation continue en radio-
protection 

Une obligation légale de formation continue a été 
introduite au 1er janvier 2018. Elle vise à assurer 
le maintien des compétences acquises et à ce 
que les personnes concernées restent sensibili-
sées à la question de la radioprotection. Le suivi 
d’une formation continue garantit que les compé-
tences acquises sont consolidées et actualisées 
en fonction des nouvelles connaissances et de 
l’introduction de nouvelles technologies. 

 Qui est soumis à l’obligation de forma-
tion continue ? 

Toute personne ayant suivi une instruction6 ou 
disposant d’une formation obligatoire en radio-
protection, qui utilise les rayonnements ionisants 
ou qui y est exposée, a le droit et l’obligation de 
suivre une formation continue en radioprotection 
au moins tous les cinq ans. Seule une personne 
pouvant attester avoir suivi une formation et une 
formation continue adéquates peut exercer les 
activités autorisées. 

 Contenu d’une formation continue 
La formation continue permet de rafraîchir les 
connaissances individuelles en radioprotection en 
tenant compte des nouveaux développements. 
L’analyse d’exemples de cas ou les connais-
sances acquises au sein du cabinet médical per-
mettent de tirer des leçons d’erreurs commises. 
Pour maintenir et actualiser les connaissances et 
les compétences, une formation continue doit 
aborder au moins deux des trois aspects sui-
vants : 
 répéter les contenus de l’instruction ou de la 

formation en radioprotection ; 
 rafraîchir les connaissances en radioprotec-

tion et prendre en considération les nou-
veaux développements ; 

 apprendre des erreurs (culture de l’erreur). 

La formation continue doit en outre intégrer des 
exemples tirés de la pratique, ce qui favorise 
l’échange d’expériences et donne la possibilité 
d’aborder les situations propres à l’institut, à la 
clinique ou au cabinet. Les personnes concer-
nées peuvent ainsi mettre en pratique les con-
naissances actualisées. 

 Forme d’une formation continue 
Selon l’art. 3 de l’ordonnance sur la formation en 
radioprotection, le choix de la forme de la forma-
tion continue est laissé au cabinet médical. Cela 
signifie qu’une formation continue ne doit pas 
obligatoirement être suivie dans une institution 
de formation, mais qu’elle peut également revêtir 

 
 

6 L’obligation d’une instruction régulière (prévue à l’art. 51, al. 4, ORaP) est assimilée à l’obligation de formation conti-
nue (art. 172, al. 1, ORaP). 

la forme de manifestations internes ou de confé-
rences et de séminaires abordant la thématique 
de la radioprotection. 

Voici quelques exemples de formations conti-
nues possibles : 
 une formation continue interne au cabinet 

médical ; 
 une formation continue pratique ; 
 un cours dans une école de radioprotection ; 
 une conférence ou un séminaire abordant la 

radioprotection ; 
 une formation continue au sein d’une so-

ciété de discipline médicale. 

Étant donné la nature de la radioprotection, 
l’OFSP recommande que la formation soit pra-
tique et proche de la réalité. Une partie de la for-
mation continue peut être suivie à l’aide 
d’apprentissages en ligne, de tutoriels ou de vi-
déos. Un outil d’apprentissage en ligne bien cons-
truit permet d’approfondir de manière active des 
enseignements théoriques (répétition des con-
naissances acquises) et peut ainsi être utilisé 
comme complément et appui à la formation pra-
tique. 

 Quelle est la date limite pour terminer la 
première formation continue ? 

La première période de cinq ans a commencé 
avec l’entrée en vigueur de l’ordonnance sur la 
radioprotection le 1er janvier 2018. Cela vaut pour 
toutes les personnes qui peuvent attester d’une 
instruction ou d’une formation en radioprotection 
avant cette date et qui sont par conséquent sou-
mises à l’obligation de formation continue. Les 
personnes qui ont terminé leur formation après le 
1er janvier 2018 ou qui peuvent attester de la ré-
ussite d’une formation complémentaire en radio-
protection après cette date (p. ex. de la formation 
complémentaire en radiologie conventionnelle 
élargie) ont la possibilité de satisfaire à leur obli-
gation de formation continue en radioprotection 
soit durant les cinq prochaines années à compter 
de la date de cette formation, soit durant la pro-
chaine période de cinq ans (2023-2027). La va-
riante retenue au sein du cabinet médical est 
laissée à l’appréciation de l’expert en radioprotec-
tion et doit être consignée dans le concept in-
terne de formation et de formation continue. Le 
fait de ne pas remplir entièrement ou à temps 
l’obligation de formation continue n’oblige pas à 
répéter la formation de base en radioprotection, 
qui reste valable. La personne concernée ne peut 
toutefois plus exercer les activités autorisées tant 
qu’elle n’est pas en mesure d’attester le volume 
de formation continue exigé. 
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 Nombre minimal d’unités d’enseigne-
ment d’une formation continue 

Le nombre minimal d’unités d’enseignement par 
session de formation continue n’est pas régle-
menté. Il n’est donc pas nécessaire de suivre la for-
mation continue en une seule fois. Le volume 

d’enseignement peut être atteint en participant à 
plusieurs sessions de formation continue diffé-
rentes pendant la période de cinq ans. Le tableau 3 
ci-dessous indique les groupes professionnels sou-
mis à l’obligation de suivre une formation continue 
dans un cabinet médical et son volume.

Tableau 3 : Aperçu des groupes professionnels dans un cabinet médical et de leur obligation 
de suivre une formation continue 

Groupe professionnel Obligation de 
formation continue 

Médecin spécialiste (MA 5) 

 Anesthésiologie 
 Angiologie 
 Chirurgie 
 Gastroentérologie 
 Chirurgie cardiaque et vasculaire 

thoracique 
 Cardiologie 
 Chirurgie pédiatrique  
 Neurochirurgie 

 

 Chirurgie orthopédique et trauma-
tologie de l’appareil locomoteur 

 Médecine physique et  
réadaptation 

 Pneumologie 
 Rhumatologie 
 Urologie 

Tous les cinq ans 
huit unités d’enseigne-
ment * 

Médecin spécialiste (MA 6) 

 Médecine interne générale 
 Pédiatrie 
 Oncologie médicale 

 

 Neurologie  
 Médecin praticien 
 Rhumatologie 

Tous les cinq ans 
quatre unités d’ensei-
gnement * 

Personnel médical 
(Techniques radiologiques conventionnelles dans les domaines des 
doses faibles et modérées) 

 Assistants médicaux (MP 7) 
 Autres catégories de personnel médical ayant suivi une formation habili-

tant à prendre des clichés (MP 9) 
 Personnel médical ayant suivi une formation dans le domaine des tech-

niques radiologiques conventionnelles élargies (MP 8) 

Tous les cinq ans 
huit unités d’enseigne-
ment * 

* Une unité d’enseignement (UE) a une durée d’au moins 45 minutes (UE) 

L’enquête menée à l’échelle nationale a été l’oc-
casion d’informer les cabinets médicaux de la 
nouvelle obligation de formation continue en ra-
dioprotection et de poser des questions spéci-
fiques à ce sujet. L’objectif était de mieux tenir 
compte des besoins et des souhaits des méde-
cins spécialistes et des assistants médicaux en 
ce qui concerne les modalités de cette formation. 
Les différentes questions et les réponses obte-
nues au sujet de la formation continue en radio-
protection sont expliquées en détail dans les 
sections suivantes. 

4.8.1 Existence d’un concept interne de 
formation et de formation continue 

Pour avoir une vue d’ensemble des ressources 
humaines, des compétences et des responsabili-
tés, les cabinets médicaux doivent élaborer un 

concept interne de formation et de formation con-
tinue. Les formations et formations continues en 
radioprotection requises pour les différents 
groupes professionnels y sont mentionnées. Il 
est ainsi plus facile pour le titulaire d’une autori-
sation ou pour l’expert en radioprotection d’appli-
quer la législation sur la radioprotection dans le 
domaine de la formation et de la formation conti-
nue au sein du cabinet médical. Le concept de 
formation et de formation continue peut égale-
ment tenir compte des spécificités du cabinet, 
par exemple en précisant quelles personnes ou 
quels groupes de personnes ont besoin d’une for-
mation et d’une formation continue. De manière 
générale, il permet de clarifier les conditions à 
respecter en matière de formation pour pouvoir 
réaliser dans un cabinet médical des activités im-
pliquant la radioprotection. 
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La figure 15 présente les réponses à la question 
de savoir s’il existe déjà un concept de formation 
continue en radioprotection pour le personnel 
médical. Cette question a été posée à 2 432 cabi-
nets médicaux, dont 2 193 ont effectivement ré-
pondu et constituent donc la population 
examinée. 54 % de cette population, soit 1 185 
cabinets médicaux, ont indiqué disposer d’un 
concept de formation continue en radioprotection 
pour le personnel médical, tandis que 1 008 cabi-
nets médicaux, soit 46 %, ont déclaré ne pas en-
core en posséder. Ce résultat indique que l’OFSP 
peut soutenir plus activement les cabinets médi-
caux dans l’élaboration de leur plan de formation 
continue. 

Figure 15 : Concept de formation continue : exis-
tence d’un concept de formation continue en ra-
dioprotection pour le personnel médical 

L’OFSP a élaboré un modèle de concept interne 
de formation et de formation continue et l’a mis 
à la disposition des cabinets médicaux. Ce docu-
ment peut servir de référence et donner un 
aperçu des différentes formations et formations 
continues pertinentes au sein d’un cabinet médi-
cal. 

4.8.2 Type de formation privilégié : 
formation théorique ou pratique 

Après avoir clarifié l’existence d’un concept de 
formation et de formation continue, l’enquête a 
cherché à savoir si les cabinets médicaux privilé-
gient une formation continue de nature théorique 
ou pratique. 

La figure 16 montre que, sur les 2 191 cabinets 
médicaux ayant répondu à cette question, la 
grande majorité, soit 76 %, indique privilégier une 
combinaison d’enseignements théoriques et pra-
tiques. 17 % des cabinets médicaux ne sont inté-
ressés que par une formation continue pratique, 
tandis qu’une petite minorité de 7 % ne mise que 
sur une formation théorique.

Figure 16 : Type de formation privilégié, forma-
tion théorique ou pratique 

4.8.3 Mode de formation privi légié : 
ensemble ou séparé 

Une autre question visait à déterminer si les cabi-
nets médicaux préfèrent une formation continue 
unique pour l’ensemble de leurs collaborateurs 
ou s’ils privilégient un modèle dans lequel les mé-
decins spécialistes, par exemple, suivent une for-
mation continue différente de celle destinée aux 
assistants médicaux. Il ressort de la figure 17 que 
la première solution est privilégiée par 57 % des 
cabinets médicaux et la seconde par 43 %. 

Figure 17 : Mode de formation en radioprotection 
privilégié : ensemble ou séparé 

4.8.4 Organisation de la formation conti-
nue : échelonnée ou en une seule 
fois 

L’enquête menée à l’échelle nationale a égale-
ment cherché à savoir si la formation continue en 
radioprotection serait suivie en une fois ou répar-
tie sur une plus longue période. La figure 18 
montre que la majorité préfère une formation 
continue en une seule fois, aussi bien pour les 
médecins spécialistes que pour les assistants 
médicaux. S’agissant des médecins spécialistes, 
76 % se sont prononcés dans ce sens, tandis 
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qu’un quart, soit 24 %, souhaitent que la forma-
tion soit échelonnée. La répartition est moins 
claire dans le cas des assistants médicaux : 61 % 
d’entre eux préfèrent suivre la formation continue 
en radioprotection en une fois ; 39 % privilégient 
un échelonnement. 

Figure 18 : Organisation de la formation continue 
privilégiée : échelonnée ou en une seule fois 

4.8.5 Préférence pour les différents types 
de formation continue 

La figure 19 ci-dessous présente les résultats de 
l’enquête concernant les préférences des 
2 191participants pour les différents types de for-
mation continue en radioprotection.  

L’enquête proposait les quatre options sui-
vantes : formation en ligne, formation interne dis-
pensée par des prestataires externes, formation 
interne dispensée par des collaborateurs internes 
et formation externe. Chacune de ces options 
pouvait être évaluée de la manière suivante : « ré-
solument contre », « contre », « ni pour ni 
contre », « pour » et « résolument pour ». 

Il en ressort que trois des quatre types de forma-
tion continue recueillent une majorité de ré-
ponses « pour » ou « résolument pour ». Seule 
l’idée d’une formation continue dispensée par 
des collaborateurs internes suscite majoritaire-
ment une réaction « ni pour ni contre ». En se 
concentrant sur les réponses « pour » et « réso-
lument pour », il est possible de classer les types 
de formation continue par ordre de préférence. 

L’option d’une formation externe est celle qui ob-
tient le meilleur résultat, suivie immédiatement 
par l’option d’une formation interne dispensée 
par des prestataires externes. L’option d’une for-
mation en ligne obtient un résultat légèrement in-
férieur. Enfin, l’option d’une formation dispensée 
par des collaborateurs internes est la moins pré-
férée. 

 

 
Figure 19 : Type de formation continue : évaluation des différentes possibilités de formation continue 
en radioprotection 
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5 Bilan de l’enquête à l’échelle nationale
L’enquête menée à l’échelle nationale sur l’état 
de la formation en radiologie dans les cabinets 
médicaux suisses visait principalement à vérifier 
si la formation s’était améliorée pour les assis-
tants médicaux et pour les médecins spécialistes. 
Les résultats de la première enquête menée en 
2012 et 2013 auprès de 100 cabinets médicaux 
audités servaient de point de référence. La nou-
velle enquête, menée dans toute la Suisse, a no-
tamment permis de déterminer et d’évaluer les 
éléments suivants : 
 Le taux de réponse à l’échelle nationale est 

très élevé (90 %), et 15 cantons sur 26 pré-
sentent un taux de réponse supérieur à 
cette moyenne. 

 Les systèmes de radiographie numérique 
(CR, DR) sont utilisés à hauteur de 78 %, 
tandis que les systèmes analogiques n’équi-
pent plus que 22 % des cabinets médicaux. 
Ce constat est d’ores et déjà intégré dans la 
formation professionnelle initiale, et la for-
mation en radioprotection met désormais 
l’accent sur les systèmes numériques. 

 Quelque 1,5 million de radiographies sont ré-
alisées par année dans les cabinets médi-
caux suisses. 81 % concernent le domaine 
des faibles doses (thorax et extrémités), 
18 % le domaine des doses modérées et 
1 % le crâne. 

 Seuls 13 % des cabinets médicaux réalisent 
dix clichés du crâne ou plus par an, ce qui 
posait des problèmes pour remplir les cri-
tères d’admission à l’examen de la forma-
tion complémentaire pour la prise de clichés 
en radiologie conventionnelle élargie desti-
née aux assistants médicaux. Des adapta-
tions ont été apportées à cette formation sur 
la base de ce constat. 

 73 % des cabinets médicaux contactés réali-
sent des radiographies dans le domaine des 
doses modérées. Et dans 73 % de ces cabi-
nets, la prise de clichés dans le domaine des 
doses modérées est confiée à des assis-
tants médicaux. 

 L’état de la formation en radioprotection 
des médecins spécialistes n’a pas changé 
de manière significative par rapport aux 
100 cabinets médicaux audités menée 

2012 à 2013. Au total, 81 % des cabinets 
médicaux disposent au moins d’un méde-
cin ayant suivi la formation requise en ra-
dioprotection ou possèdent l’attestation 
de formation complémentaire correspon-
dante. 

 Pour les 1 287 cabinets médicaux dans 
lesquels des assistants médicaux réali-
sent des radiographies, 61 % des cabinets 
médicaux disposent au moins d’un AM 
avec une formation en radioprotection 
adéquate, ce qui représente une amélio-
ration significative par rapport à la pre-
mière enquête menée de 2012 à 2013 
avec 19 %. 

 Il n’existe pas, au niveau cantonal, de va-
leurs surprenantes concernant la part des 
médecins spécialistes sans formation com-
plète. Par contre, des différences cantonales 
s’observent en ce qui concerne la formation 
des assistants médicaux et montrent qu’il 
existe encore un potentiel d’optimisation sur 
ce point. 

S’agissant de l’obligation de formation continue 
en radioprotection récemment introduite, l’en-
quête fait apparaître les éléments suivants : 
 54 % des cabinets médicaux disposent déjà 

d’un concept interne de formation et de for-
mation continue pour le personnel médical. 

 76 % des cabinets médicaux privilégient une 
combinaison d’enseignements théoriques et 
pratiques comme mode de formation conti-
nue. 

 57 % des cabinets médicaux privilégient une 
même formation continue en radioprotection 
pour les médecins spécialistes et les assis-
tants médicaux. 

 Qu’il s’agisse des médecins spécialistes ou 
des assistants médicaux, une nette majorité 
donne la préférence à une formation conti-
nue suivie en une fois plutôt que répartie sur 
une plus longue période. 

 Les deux types de formation les plus appré-
ciés dans les cabinets médicaux interrogés 
sont les formations internes dispensées par 
des prestataires externes et les formations 
externes. 
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6 Informations complémentaires et perspectives
L’expérience et les retours du terrain ont claire-
ment mis en évidence que le manque de forma-
tion et de formation continue en radioprotection 
s’explique par une méconnaissance des exi-
gences légales. C’est pourquoi tous les cabinets 
médicaux qui n’étaient pas encore complètement 
en règle ont été informés, ces dernières années, 
de la formation requise en radioprotection et invi-
tés à combler les lacunes constatées. Les cabi-
nets médicaux ont également été priés de 
communiquer à l’OFSP la date à laquelle ils comp-
taient suivre les diverses formations requises. 
Grâce à la mobilisation et à la sensibilisation des 
cabinets médicaux, près de 2 500 assistants mé-
dicaux (état en juin 2022) ont désormais terminé 
leur formation en radioprotection. 

Il est réjouissant de constater que les formations 
complémentaires pour la prise de clichés en ra-
diologie conventionnelle élargie prévues pour 
l’année 2022 étaient déjà presque toutes com-
plètes en juin et qu’un grand intérêt a déjà été 
manifesté pour les formations prévues en 2023. 
L’OFSP entend poursuivre sur cette voie et con-
tinuera de collaborer étroitement avec les diffé-
rentes institutions de formation, ce qui permettra 
de répondre encore mieux aux besoins des mé-
decins spécialistes et des assistants médicaux. 
Les connaissances obtenues permettent égale-
ment d’adapter les exigences de formation et le 
contenu des enseignements. C’est ainsi qu’il 
n’est désormais plus nécessaire de réaliser des 
clichés radiologiques du crâne pour remplir les 
critères d’admission à l’examen de la formation 
destinée aux assistants médicaux (cf. sec-
tion 4.4). L’évaluation des résultats de l’enquête 
menée à l’échelle nationale montre également 

que le niveau de formation en radioprotection des 
médecins spécialistes est élevé. L’analyse com-
parative n’a en outre pas mis en évidence, au ni-
veau cantonal, de valeurs surprenantes en ce qui 
concerne la formation des médecins spécialistes 
et donc un besoin urgent d’agir dans ce domaine 
par canton. Dans les cabinets médicaux dans les-
quels les radiographies sont réalisées par des as-
sistants médicaux, plus de 60 % de ces derniers 
possèdent la formation adéquate. Il existe néan-
moins des différences cantonales sur ce plan, et 
donc un potentiel d’optimisation du niveau de for-
mation en radioprotection. 

L’évaluation montre par ailleurs que des mesures 
efficaces et le soutien apporté aux institutions de 
formation ainsi qu’aux cabinets médicaux ont per-
mis d’atteindre un taux de formation élevé aussi 
bien pour les médecins spécialistes que pour les 
assistants médicaux. L’OFSP continuera de pro-
mouvoir un haut niveau de formation en radiopro-
tection et de mettre à la disposition des cabinets 
médicaux des instruments leur permettant 
d’avoir une meilleure vue d’ensemble de la for-
mation de leurs collaborateurs. Des études se-
ront également menées afin d’identifier les 
changements dans la formation en radioprotec-
tion dans toute la Suisse et d’acquérir de nou-
velles connaissances. Enfin, l’OFSP poursuit son 
travail d’information en utilisant ses différents ca-
naux, tant en ligne que hors ligne, et s’efforce de 
sensibiliser les cabinets médicaux à la nécessité 
d’une formation et d’une formation continue en 
radioprotection. 
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